
 
N° ARTICLE    T E X T E S  S T A T U T A I R E S  E T  R E G L E M E N T A I R E S  2 0 2 0 - 2 1       
 

 
N° ARTICLE 

  

 

p. 117 R E G L E M E N T S  G E N E R A U X  
 

Une fois adressée à l’organisme gestionnaire de la compétition, elle ne pourra plus être 
modifiée par qui que ce soit et quels qu’en soient les motifs sous peine de sanctions discipli-
naires. 

98.2 Établissement 
98.2.1 ——— 

À l’occasion de toute rencontre officielle, une feuille de match électronique doit être établie 
par le club recevant, sous peine d’entraîner, pour le club recevant, la perte du match par pénalité 
ou, si la rencontre se déroule sur terrain neutre, par le club identifié comme le recevant.  

En cas d’impossibilité due à une panne d’ordinateur ou d’un autre motif pertinent, une 
feuille de match papier en trois exemplaires devra être utilisée, les juges-arbitres indiqueront 
les causes de ce dysfonctionnement ; le club responsable pourra être sanctionné d’une pé-
nalité financière dont le montant est déterminé dans le Guide financier. 

98.2.2 ——— 
La feuille de match électronique doit être établie avant chaque match à l’aide des don-

nées récupérées dans Gest’hand dans les 24h précédant la rencontre. 
Ce délai de 24h est à respecter impérativement afin que les dernières validations de 

licences soient prises en compte au plus près du jour et de l’heure de la rencontre. 
Dans le cas où des anomalies seraient constatées pour l’équipe visiteuse ou recevante 

suite à un téléchargement au-delà des 24h avant la rencontre, le club recevant sera sanctionné 
d’une pénalité financière dont le montant est déterminé dans le Guide financier. 

Lors de l’élaboration de la feuille de match électronique, si des incohérences apparais-
sent entre la saisie et les données Gest’hand, cela déclenchera une alerte qui sera immé-
diatement signalée. Cette anomalie ne sera pas bloquante et le joueur pourra évoluer sous 
la responsabilité de son club.  

La COC sera informée et statuera lors du contrôle de la feuille de match. 
98.2.3 ——— 

Toutes les rubriques doivent être renseignées. 
Les officiels des clubs en présence, les officiels de table (délégué, secrétaire, chrono-

métreur) et les juges-arbitres ou le délégué sont responsables de l’établissement de la feuille 
de match, chacun dans son domaine de compétence. 

98.2.3.1 ——— 
Le club recevant (officiel responsable, officiels, chronométreur) est responsable des ru-

briques suivantes * : 
— informations relatives aux joueurs du club recevant 
— informations relatives aux officiels du club recevant 
— informations relatives au capitaine du club recevant 
— après match : signature électronique de l’officiel responsable (l’officiel responsable 

ou, à défaut, le chronométreur) du club recevant après match 
* les identifications de la rencontre (épreuve, catégorie, poule, date, heure, lieu…) et du club rece-

vant sont pré-renseignées. 
En cas de manquement, une pénalité financière pour mention manquante ou erronée, 

dont le montant est déterminé dans le Guide financier, est prononcée à l’encontre du club 
recevant. 
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98.2.3.2 ——— 
Le club visiteur (officiel responsable, officiels, secrétaire) est responsable des rubriques 

suivantes * : 
— informations relatives aux joueurs du club visiteur 
— informations relatives aux officiels du club visiteur 
— informations relatives au capitaine du club visiteur (nom, prénom) 
— indication des buts en concertation avec le chronométreur 
— après match : signature électronique de l’officiel responsable (l’officiel responsable 

ou, à défaut le secrétaire) du club visiteur après match 
* les identifications de la rencontre (épreuve, catégorie, poule, date, heure, lieu…) et du club visiteur 

sont pré-renseignées. 
En cas de manquement, une pénalité financière pour mention manquante ou erronée, 

dont le montant est déterminé dans le Guide financier, est prononcée à l’encontre du club 
visiteur. 

98.2.3.3 Pour toutes les rencontres des championnats nationaux (hors LNH) et toutes les rencontres 
de Coupe de France (tous niveaux) 

Un licencié de chaque club doit obligatoirement être inscrit sur la feuille de match comme 
chronométreur (club recevant) et secrétaire (club visiteur). En cas de manquement, une pé-
nalité financière, dont le montant est déterminé dans le Guide financier, est prononcée à 
l’encontre du club non représenté à la table de marque comme secrétaire ou chronométreur.  

Le secrétaire doit utiliser obligatoirement la feuille de table électronique et exporter les 
données sur la feuille de match à la fin de la rencontre pour les compétitions nationales. En 
cas de refus de sa part d’utiliser cet outil les juges-arbitres le signaleront sur la FDME et une 
pénalité financière dont le montant est déterminé dans le Guide financier est prononcée à 
l’encontre du club du secrétaire. 

En cas de non utilisation de la feuille de table le secrétaire doit noter les buts et les 
sanctions à la fin de la rencontre sur la FDME si le secrétaire refuse le chronométreur remplit 
cette fonction et les juges-arbitres signalent ce manquement, une pénalité financière par 
mention manquante ou erronée, dont le montant est déterminé dans le Guide financier, est 
prononcée à l’encontre du club du secrétaire.  

Pour les rencontres territoriales, les ligues ou comités seront libres d’adopter ou pas la 
feuille de table mais dans tous les cas ne pourront pas interdire son utilisation par les clubs. 

98.2.3.4 ——— 
Les juges-arbitres (désignés ou remplaçants) sont responsables des rubriques suivantes : 
— identification des juges-arbitres (nom, prénom, numéro de licence), du secrétaire, du 

chronométreur, éventuellement, du délégué, de l’accompagnateur de juges-arbitres jeunes 
(nom, prénom, numéro de licence) et signatures avant match ; 

— informations relatives à leur désignation (CCA, CRA, CDA, juges-arbitre officiel 
neutre, juge-arbitre officiel club, tirage au sort entre joueurs) ; 

— vérification de la validité des cartes de secrétaire et chronométreur avec mention con-
signée sur la FDME ; 

— montant des frais kilométriques et des indemnités d’arbitrage ; 
— score à la mi-temps ; 
— score final (dont prolongations éventuelles et tirs aux buts) ; 
— indications relatives aux joueurs ou officiels sanctionnés (avertissements, exclusions 

pour deux minutes, disqualifications) ; 
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— indication de l’envoi éventuel d’un rapport de juges-arbitres, cocher obligatoirement 
la case concernée ; 

— enregistrement des réclamations éventuelles sous la dictée de l’officiel responsable 
de l’équipe plaignante et en présence de l’officiel responsable adverse ; 

— signatures après match ; 
— en cas de match arrêté les juges-arbitres doivent noter dans la case observation, le 

temps de jeu effectué, le score au moment de l’arrêt, et la situation de jeu qui permettra de 
déterminer à qui reviendra le ballon si le match est à rejouer partiellement. 

En décochant la case « INV », les juges-arbitres (désignés ou remplaçants) ou le juge-
délégué contrôleront que les joueurs inscrits sur la FDME sont bien licenciés et valablement 
qualifiés. À défaut d’affichage informatique de la licence, ils demanderont la présentation 
d’un justificatif d’identité avec photographie. 

 En cas de manquement au remplissage d’une ou plusieurs  des rubriques précitées, 
une pénalité financière pour mention manquante ou erronée, dont le montant est déterminé 
dans le Guide financier, est prononcée à l’encontre du club des  juges-arbitres, ou, pour les 
juges-arbitres indépendants, du club pour lequel les arbitrages sont comptabilisés au titre de 
la CMCD. 

En cas de manquement de ces rubriques, une pénalité financière pour mention man-
quante ou erronée, dont le montant est déterminé dans le Guide financier, est prononcée à 
l’encontre du club des juges-arbitres, ou, pour les juges-arbitres indépendants, du club pour 
lequel les arbitrages sont comptabilisés. 

98.3 Contrôle 
L’officiel responsable d’une équipe peut demander au juge-délégué ou à défaut aux 

juges-arbitres de procéder à l’aide des licences visualisables sur la FDME  au contrôle d’iden-
tité des joueurs de l’équipe adverse avant la rencontre ou à la fin de la rencontre pour les 
joueurs non-inscrits sur la feuille de match en début de match. 

Pour cela, le juge-arbitre ou le juge-délégué cochera toutes les licences (case INV). Puis 
il les décochera une à une après avoir vérifié que chaque photo présentée à l’écran corres-
pond effectivement à chacun des joueurs. 

 Aucune contestation d’identité ne sera recevable en l’absence de réclamation déposée 
sur la feuille de match. 

98.4 Cas des joueurs sans licence avec justificatif d’identité 
Un joueur dont la licence ne s’affiche pas informatiquement le jour du match doit prouver 

son identité à l’aide d’un justificatif d’identité avec photo. 
Le justificatif d’identité avec photographie peut être présenté sous le format papier classique 

mais aussi au format numérique. Ainsi les juges-arbitres pourront tolérer, notamment, la pré-
sentation d’un justificatif d’identité scanné sur un téléphone portable ou sur un ordinateur. Dans 
tous les cas, la photographie et les informations devront être correctement lisibles et identi-
fiables.  

98.5 Cas des joueurs sans licence et sans justificatif d’identité 
Un joueur dont la licence ne s’affiche pas informatiquement le jour du match, et qui ne 

présente pas de justificatif d’identité avec photo, ne peut pas être inscrit sur la feuille de 
match et ne peut pas prendre part à la rencontre. 

Les juges-arbitres doivent prévenir le joueur, et l’officiel responsable de l’équipe s’il s’agit 
d’un joueur mineur, pour lui signifier son interdiction de jouer et doivent le retirer de la FDME. 



 
N° ARTICLE    T E X T E S  S T A T U T A I R E S  E T  R E G L E M E N T A I R E S  2 0 2 0 - 2 1       
 

 
N° ARTICLE 

  

 

p. 120 R E G L E M E N T S  G E N E R A U X  
 

Si le joueur ou son responsable exige qu’il joue malgré l’interdiction des juges-arbitres, 
alors ces derniers doivent laisser cochée la case « INV » et noter un commentaire. 

Les sanctions suivantes sont prononcées par la COC concernée : 
– perte du match par pénalité pour le club fautif ; 
– pénalité financière dont le montant est fixé dans le Guide financier. 

98.6 Officiels de banc ou de table 
98.6.1 Qualification des officiels 

Tout officiel de banc ou de table, porté sur une feuille de match, doit être licencié et 
répondre aux règles de qualification que ce soit à la table (secrétaire ou chronométreur) ou 
sur le banc (officiel de banc). S’il s’agit d’un licencié mineur, il doit être accompagné à la table 
de marque d’un licencié majeur du même club. 

Le non-respect de cette obligation entraîne, à l’encontre du club concerné, l’application 
d’une pénalité financière, dont le montant est fixé dans le Guide financier et, selon le cas, 
d’une sanction sportive. 

98.6.2 Équipe se présentant sans officiel 
Si une équipe se présente sans officiel, celle-ci aura l’obligation de proposer son capi-

taine comme joueur officiel responsable. Il devra être inscrit sur la FDM à la fois comme 
joueur et officiel.  

Toute demande de temps mort d’équipe devra être effectuée uniquement par le joueur 
officiel responsable, celui-ci devra être dans sa zone de managérat pour pouvoir déposer 
son carton vert.  

La gamme des sanctions à l’attention du joueur officiel responsable est celle appliquée 
à tout joueur de champ, quelle que soit sa position lors de la rencontre (aire de jeu ou zone 
de managérat).  

Lors d’une décision de carton rouge avec rapport, le juge-arbitre doit obligatoirement en 
informer le joueur officiel responsable de l’équipe concernée, cette mesure s’applique jusqu’à 
la fin de la rencontre.  

Si un officiel se présente en cours de match il pourra rejoindre la zone de managérat 
comme nouvel officiel. Il sera en mesure de déposer un temps mort d’équipe en concertation. 
Cette mesure s’applique jusqu’au 3e officiel retardataire.  

La gamme des sanctions à son encontre est celle appliquée à tout officiel dans sa zone 
de managérat.  

Ces dispositions ne concernent pas les catégories de jeunes pour lesquelles chaque 
équipe doit être impérativement accompagnée d’un officiel majeur. 

98.6.3 Disqualification, en cours de match, du seul officiel d’équipe présent 
Si une équipe se présente avec un seul officiel et que ce dernier fait l’objet d’une disqua-

lification en cours de rencontre, l’équipe aura alors l’obligation de proposer son capitaine 
comme joueur officiel responsable. Il devra être inscrit sur la FDME à la fois comme joueur 
et officiel.  

Toute demande de temps mort d’équipe devra être effectuée uniquement par le joueur 
officiel responsable, celui-ci devra être dans la zone de managérat pour pouvoir déposer son 
carton vert.  

La gamme des sanctions à l’attention du joueur officiel responsable est celle appliquée 
à tout joueur de champ, quelle que soit sa position lors de la rencontre (aire de jeu ou zone 
de managérat). 
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Lors d’une décision de carton rouge avec rapport, le juge-arbitre doit obligatoirement en 
informer le joueur officiel responsable de l’équipe concernée, cette mesure s’applique jusqu’à 
la fin de la rencontre.  

Si un officiel se présente en cours de match, il pourra rejoindre la zone de managérat 
comme nouvel officiel. Il sera en mesure de déposer un temps mort d’équipe. Cette mesure 
s’applique jusqu’au troisième officiel retardataire.  

La gamme des sanctions à son encontre est celle appliquée à tout officiel dans sa zone 
de managérat.  

Ces dispositions ne concernent pas les catégories de jeunes pour lesquelles chaque 
équipe doit être impérativement accompagnée d’un officiel majeur.  

98.7 Envoi 
Après les opérations prévues par le code d’arbitrage, les juges-arbitres valident la FDME 

et peuvent enregistrer la FDME sur une clé USB. Le club visiteur doit enregistrer un exem-
plaire de la FDME sur une clé USB et ensuite mettre la FDME à disposition du responsable 
de l’envoi. 

L’envoi en incombe, selon les cas et par ordre prioritaire : 
— au club de l’équipe recevant 
— au club identifié comme recevant en cas de match sur terrain neutre  
— à l’organisateur (toutes les feuilles) en cas de tournoi. 
En cas de match non joué quelle qu’en soit la cause, le responsable de l’envoi de la 

feuille de match doit faire parvenir à la FFHandball, dans les mêmes délais, ce document, 
accompagné d’un rapport précisant les circonstances ayant provoqué cette situation. 

Les feuilles de match électroniques doivent être renvoyées aux commissions d’organi-
sation des compétitions concernées (nationales, territoriales) par téléchargement via le logi-
ciel de feuille de match électronique : 

— avant minuit pour les rencontres programmées à partir de 17 H 
— avant 20 H pour les rencontres programmées avant 17 H. 
Délai d’envoi : 
Le non-respect de l’ensemble de ces dispositions entraîne les décisions suivantes : 
1. Une pénalité financière, dont le montant est fixé dans le Guide financier est appliquée 

si la feuille de match est téléchargée au-delà de 20 H pour les rencontres programmées 
avant 17 H (matches le dimanche) et au-delà de minuit pour les rencontres programmées à 
partir de 17 H. 

2. Une pénalité financière, dont le montant est fixé dans le Guide financier est appliquée 
si la feuille de match est téléchargée au-delà du troisième jour ouvrable suivant la rencontre 

3. Le match est donné perdu par pénalité au club responsable de l’envoi si la feuille de 
match n’a pas été téléchargée avant le septième jour ouvrable suivant la rencontre 

 
99 ——— 

Réservé. 
 


